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1. OBJET 
 

La présente consultation a pour objet la réalisatio n de 
l’étude d’impact environnemental du projet ARENA su r le 
site de l’Ile Arrault, préalable à la procédure de mise en 
compatibilité du POS/PLU de la ville d’Orléans par la 
déclaration de projet.  
 
La Ville d’Orléans souhaite mettre en œuvre le projet de 
l’ARENA sur l’Ile Arrault dans le cadre d’une procédure de 
déclaration de projet conformément à l’article L 126-1 du Code 
de l’Environnement. 
 
Si l’objectif de l’étude d’impact est certes la mise en 
compatibilité du POS/PLU elle devra obligatoirement prendre 
en compte les trois échelles du projet ARENA :  

 
- le secteur d’implantation sur le site de l’Ile Arrault, du 

quartier et de ses riverains 
- la Loire en y incluant les deux rives  

- le périmètre de la zone de circulation couvrant les 
liaisons entre l’ARENA et les différents modes d’accès 
des spectateurs 

 
 

2. ELEMENTS CONTEXTUELS 
 
L’intérêt du projet pour la Ville d’Orléans 
 
Le statut d’Orléans, capitale régionale, sa position au cœur 
d’un territoire stratégique central en France, son université et 
son dynamisme économique sont autant d’éléments qui ont 
favorisé l’émergence de ce projet de grand équipement pour 
la ville et son territoire.  

 
Orléans, ville de plus de 110 000 habitants est au cœur d’un 
bassin de population de 420 000 habitants (22 cantons – 122 
communes) dont plus de 270 000 directement sur la 
Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » (22 
communes). Périphérique à la mégapole parisienne, Orléans 
bénéficie de la proximité des grandes infrastructures de 
transport (aéroport d’Orly - 2ème aéroport français, à 1h de 
Paris par le train, au cœur d’un nœud autoroutier dense) qui 
lui permet de bénéficier d’une zone de chalandise à moins 
d’une heure de route de près de 1 200 000 personnes, dans 
une région qui compte plus de 2 500 000 habitants. 

 
Dans le livre blanc du Comité Régional Olympique et Sportif 
(janvier 2004), le mouvement sportif régional a proposé, entre 
autre, la construction d’un équipement couvert structurant de 
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grande capacité permettant l’accueil de manifestations 
sportives d’envergure nationale et internationale. 

 
Le projet orléanais s’inscrit dans un contexte national 
favorable qui vise à combler le retard de la France en matière 
de grandes salles couvertes. Celui-ci a d’ailleurs été retenu 
dans le rapport ARENAS 2015 (publié en mars 2010) du 
Secrétariat d’Etat aux Sports parmi les sept salles de plus de 
10 000 places pouvant être labellisées pour permettre à la 
France d’accueillir de grandes compétitions européennes ou 
mondiales.  

 
Dans ce contexte et conformément à l’article 28 de la loi du 
n°2009-888 du 22 juillet 2009 relative au développe ment et à 
la modernisation des services touristiques, la Ville d’Orléans a 
demandé la reconnaissance d’intérêt général du projet 
ARENA et de ses équipements connexes qui en permettront 
le fonctionnement. 

 
Compte tenu de ces éléments, le planning projet de l’ARENA 
prévoit la livraison de l’équipement pour le début du 2 nd 
semestre 2014 . 
 
 
Les études de localisation et de dimensionnement 
 
A l’issue d’une période d’analyse au cours de laquelle deux 
études de dimensionnement et de localisation ont été 
réalisées par des cabinets extérieurs, celle de la S.C.E.T. en 
février 2007 (Société Conseil Expertises Territoires ) et du 
cabinet A.T.S.P. en octobre 2008 (Atelier Tom Sheehan et 
Partenaire), la Ville d’Orléans a confié  au groupement 

d’entreprises I.S.C. – Cabinet Landwell & Associés, équipe 
pluridisciplinaire une mission d’A.M.O. (Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage) en juin 2009 pour l’accompagner dans la définition 
du programme d’une ARENA sur le site de l’Ile Arrault, de 
l’intégration urbaine de l’équipement, de la mise en œuvre des 
procédures, de la réalisation d’un rapport sur les différents 
modes de gestion  possibles et, en tranche conditionnelle, du 
suivi du déroulement de l’opération. 
 
Au cours de cette mission, l’A.M.O. a déjà rencontré différents 
tiers concernés par le projet à l’échelle du quartier comme 
l’Association de Défense de l’Ile Arrault ou le Comité de 
Quartier de Saint-Marceau. Ces rencontres se sont déroulées 
en complément des  procédures de concertation mises en 
place par la Ville d’Orléans telles que les réunions publiques, 
les Forums Citoyens ou encore le Conseil Consultatif du 
Sport. 
 
 
Les études de pré-faisabilité et la concertation 
 
Le choix du site de l’Ile Arrault résulte de l’analyse 
comparative de plusieurs sites, effectuée lors des deux études 
de positionnement successives de la S.C.E.T. et du cabinet 
A.T.S.P.. L’Ile Arrault est ainsi ressorti comme étant le site le 
plus adapté d’un point de vue technique et économique 
compte tenu de son implantation à proximité de voies d’accès 
structurantes et de réseau des transports en commun 
d’agglomération. Sur la base de ces conclusions le site de l’Ile 
Arrault a alors été inscrit au SCOT comme pouvant accueillir 
un grand équipement sportif de type ARENA.  
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Sur la base du choix de ce site, des études de pré-faisabilité 
ont été réalisées pour analyser puis répondre aux 
interrogations juridiques et techniques du projet ARENA sur 
l’Ile Arrault.  

 
Leurs conclusions, présentées en réunions publiques le 19 
mars 2010 à Orléans et le 22 avril 2010 à Saint-Pryvé Saint-
Mesmin, confirment la faisabilité du projet ARENA sur le site 
de l’Ile Arrault.  

 
Dans le prolongement de cette concertation, un Forum 
Citoyen organisé le 8 avril 2010 a permis de recueillir des 
propositions formulées par les participants réunis dans deux 
ateliers sur les thèmes suivants : 
 

- Le projet Arena : l’aménagement du parc, le lien avec la 
Loire, le bâtiment et les critères environnementaux. 

- Le projet dans la Ville : les différents modes de 
transports, l’usage des transports en commun, les 
animations et la programmation. 

- De nombreuses suggestions ont été faites. Elles sont 
actuellement en cours d’analyse. 

 
 

3. DESCRIPTION DU PROJET ET DU SITE 
 

L’ARENA, fonctionnalité et objectifs du pré-programme 
 

Le projet d’ARENA, salle d’une jauge de 10.000 places 
assises dans une configuration multifonctionnelle, permettra le 
développement d’un programme global de réaménagement 

du site de l’Ile Arrault  comprenant notamment un parc 
paysager et une nouvelle voirie. 
Il est aussi une condition nécessaire au développement du 
projet sportif de l’Entente Orléanaise Loiret (EO45) club de 
basket-ball évoluant en championnat de France de PRO A et 
en coupe d’Europe Euroligue pour la saison 2009/2010. Il est 
d’ores et déjà prévu que l’EO45 soit le club résident de 
l’ARENA et disposera de son centre d’entraînement et de son 
siège administratif dans les bâtiments de la salle annexe 
prévue dans le pré-programme du projet.  

 
Outre son caractère multifonctionnel qui répondra aux 
nouvelles exigences techniques et d’accueil des grands 
événements, l’ARENA s’inscrira dans une mission de service 
public consistant d’une part à offrir aux orléanais l’accès à de 
grandes manifestations sportives, culturelles et économiques  
et, d’autre part, à contribuer au rayonnement de la Ville 
d’Orléans et à son attractivité. 

 
Le projet devra répondre au haut niveau d’exigence des 
cahiers des charges des fédérations sportives internationales 
et ceux des organisateurs de concerts-spectacles 
internationaux. Bien entendu, ce projet s’inscrit dans une 
logique de complémentarité des équipements existants que 
sont le Zenith et le Palais des Sports d’une part, le centre de 
conférence d’autre part. 

 
Le projet ARENA prendra pleinement en compte les règles 
liées au développement durable dès sa conception avec pour 
objectif la recherche de l’efficience tant dans sa réalisation 
que dans son exploitation. 
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Il est prévu que certains équipements de restauration, tel 
qu’un restaurant panoramique avec vue sur la Loire, puissent 
fonctionner en dehors des jours d’événements afin de créer 
de l’activité tout au long de l’année. En revanche, en dehors 
des aménagements de services nécessaires à l’accueil des 
spectateurs dans l’ARENA tels qu’un espace billetterie, des 
buvettes, des espaces de restauration et des espaces 
boutiques pour les organisateurs d’événements et leurs 
partenaires, aucun aménagement commercial sur le site du 
type galerie marchande ou supermarché n’est prévu dans le 
pré-programme ARENA. 
 
 
L’ARENA, choix du montage juridique 

 
La Ville d’Orléans a retenu le principe d’un contrat de 
partenariat public-privé pour le financement, la conception, la 
construction et la maintenance technique de l’ARENA, à 
l’exception de l’exploitation du service public de l’animation 
sportive et culturelle, qui serait confiée à un tiers par une 
convention de délégation de service public distincte. 
 
 
Le site de l’Ile Arrault 
 
Le site de l’Ile Arrault est situé sur la rive gauche de la Loire 
entre le pont Joffre et le pont Royal. Propriété foncière de la 
ville d’Orléans l’emprise du terrain, d’une surface totale de 11 
hectares, est localisée sur deux communes : Orléans pour sa 
partie EST (environ 30%) et Saint-Pryvé Saint-Mesmin 
(environ 70%) pour sa partie OUEST. 

Il accueille actuellement un hippodrome et des aires de 
grands jeux. Il est d’ores et déjà prévu de redéployer ces 
terrains de grands jeux sur des sites existants de la ville 
d’Orléans. L’hippodrome fait quant à lui l’objet d’une réflexion 
sur un projet plus global qui réunirait le monde équestre 
autour d’activités tant sportives que de loisirs, voire 
touristiques. 
 
Le site est délimité au NORD par une levée, qui marque la 
séparation avec le lit mineur de la Loire, dédiée aux modes de 
circulation doux. Au SUD, cette délimitation est matérialisée 
par la rue Haute Levée qui accueille du trafic routier sur deux 
voies à double sens de circulation. Le côté OUEST est longé 
par une station d’épuration actuellement en cours de 
reconstruction dont le maître d’ouvrage est l’Agglomération 
Orléans Val de Loire. Le côté EST se compose de l’avenue du 
Champ de Mars et d’un front bâti. (Cf photos et plan n°1 ci-
après).  

 
 

Le site de l’Ile Arrault et la Loire 
 

Situé en zone Uh le site de l’Ile Arrault est constructible 
notamment pour la réalisation d’équipements publics. 

 
Classé au titre de l’aléa B3 au P.P.R.I. (Plan de Prévention 
des Risques Inondations), le site est protégé par une levée au 
nord construite après les inondations historiques de 1846 et 
1856. A la fin du 19ème siècle, cette nouvelle levée est venue 
renforcer l’ancien dispositif de défense constitué par l’actuelle 
rue Haute Levée. Ce nouveau dispositif de défense a été 
renforcé par un épais remblais installé entre ces deux levées. 
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Localisé en bord de Loire, le terrain d’emprise de l’Ile Arrault 
jouxte le lit du fleuve. A cet endroit, le lit du fleuve fait parti 
intégrante du réseau Natura 2000 .  

 
 

L’insertion urbaine et paysagère 
 

La Zone de Protection du Patrimoine Architecturale 
Urbain et Paysager   (Z.P.P.A.U.P.) d’Orléans a été 
approuvée le 14 février 2008. La partie du terrain d’emprise 
situé sur Orléans est localisé dans le secteur 7 de la 
Z.P.P.A.U.P. au titre  des espaces paysagers : la ceinture des 
boulevards, le premier front bâti des coteaux, la Loire et les 
quais. 
 
Le Val de Loire est inscrit au patrimoine mondial d e 
l’UNESCO   depuis novembre 2000 au titre de « paysage 
culturel vivant » de Sully-sur-Loire (45) à Chalonnes-sur-Loire 
(49). Cette inscription qui concerne 270 km de rives vise à 
émettre des orientations  pour préserver l’identité paysagère 
du site à travers l’organisation spécifique du territoire qui 
s’articule entre le fleuve, les fronts bâtis et le grand paysage. 
L’intégration urbaine et paysagère de l’ARENA sera donc un 
enjeu important des projets architecturaux. 
 
 
L’accessibilité du site l’Ile Arrault 
 
Parmi les voies d’accès au site, deux voies structurantes 
desservent actuellement l’Ile Arrault et une nouvelle voirie 

serait créée pour connecter le pont Joffre et le pont de 
l’Europe :  

 
- la Route Nationale  20 (2 x 2 voies) qui passe sur le pont 

Joffre à l’EST 
- la tangentielle, voie de contournement NORD de 

l’Agglomération   (2 x 2 voies) qui traverse la Loire sur le 
Pont de l’Europe à l’OUEST .  

- Une nouvelle voirie structurante reliant ces deux ponts 
par le Champ de Mars jusqu’au rond point de la tête sud 
du Pont de l’Europe est programmée en contrebas de la 
rue haute Levée sur l’emprise actuel du terrain de 
l’hippodrome. Elle viendrait se connecter sur l’actuelle 
rue Haute Levée au niveau de la station d’épuration, 
empiétant ainsi partiellement sur le terrain d’emprise de 
cet équipement. 

 
Les parcs de stationnements envisagés, existants ou à créer, 
seraient répartis sur plusieurs sites autour de l’ARENA, qui 
serait alors accessible à pied ou le cas échéant par la mise en 
place de navettes. Une première étude de circulation réalisée 
au 1er trimestre 2010 a permis de valider un plan global 
d’accessibilité en répartissant les besoins de stationnement 
selon le principe suivant : 

 
- 300 à 350 places de stationnement in situ sur l’ARENA 
- 300 places le long de la nouvelle voirie 
- 390 places de stationnement deux roues 
- 5 déposes de bus 
- 4 arrêts pour des navettes 
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- 1 200 à 1 600 places sur le site industriel FAMAR au sud 
(400m à l’EST du site de l’Ile Arrault) avec un accès 
direct sur la RN 20. 

- Le futur parc de stationnement Jaurès sur la RN 20 au 
Nord avec ses 500 places (liaison par la ligne de bus 
n°1ou par des navettes) 

- Un parking ponctuel enherbé sur les terres agricoles de 
Saint-Pryvé Saint-Mesmin en tête sud du Pont de 
l’Europe est à l’étude.  

- Les parcs relais des deux lignes de TRAM A & CLEO et 
notamment celui en tête nord du Pont de l’Europe de 120 
places. 

 
Certaines de ces aires de stationnement, notamment les 300 
places le long de la nouvelle voirie, seraient accessibles hors 
événement permettant ainsi au public d’accéder au futur parc 
paysager ou, par exemple, de servir de point de départ aux 
randonneurs qui souhaitent découvrir les bords de Loire 
depuis l’Ile Arrault en rejoignant le tracé Loire à vélo.  
 
Localisé en milieu urbain, le site bénéficie du maillage du 
réseau de transport en commun de l’Agglomération opéré par 
TRANSDEV - SETAO. Pour information, la Délégation de 
Service Public de ce réseau, qui fait l’objet d’une nouvelle 
consultation lancée par l’Agglomération Orléans Val de Loire 
dans le cadre du réseau 2012, prend d’ores et déjà en compte 
le futur programme de l’ARENA dans ces réflexions : 
 

- La ligne de bus n°1 qui relie le site à la gare SN CF 
d’Orléans et la n°7 qui dessert les quartiers de la  rive 
gauche. 

-  la 1ère ligne de TRAM A (axe NORD – SUD) avec la 
station Tourelles.  

- Livraison en 2012 : la 2nde ligne de TRAM CLEO (axe 
EST – OUEST sur la partie nord de l’Agglomération) sera 
opérationnelle avec notamment la station Pont de 
l’Europe sur la tête nord, mais aussi Beaumont et Jaurès. 

 
Les modes doux seront bien entendu encouragés en 
s’appuyant notamment sur : 
 

- le tracé Loire à Vélo existant 
- la création, de places de stationnement vélos sur le site 
- l’intégration du dispositif Vélo+ opéré par l’Agglomération 
- les cheminements piétons, notamment en front de Loire, 

depuis les transports en commun et les aires de 
stationnements. 

- la création possible dans le futur d’une passerelle entre 
les deux rives. 

- La connexion possible à la future trame verte Loire-
Loiret. 

 
La mise en place de navettes serait envisageable dans le 
cadre des grandes jauges de remplissage (10.000 places) 
pour acheminer les spectateurs depuis les deux stations de 
tram ou les parkings les plus éloignés. 
 
 

4. PROJETS EN INTERFACES 
 
Ce projet en milieu urbain s’interfacera avec des 
aménagements annexes directement liés au bon 
fonctionnement de l’ARENA, mais aussi avec d’autres projets 
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sans lien direct mais devant néanmoins être pris en compte 
sur la zone autour du site de l’Ile Arrault. Ces aménagements 
seraient réalisés à moyen ou plus long terme. 
 
Les aménagements hors programme mais  directement liés à 
l’ARENA 
 
Il s’agit principalement de la réalisation des parcs de 
stationnement, en complément des parkings prévus in situ et 
le long de la nouvelle voirie, dont les implantations sont 
envisagées sur : 
 

- Les 20.000 m2 de la partie de stockage logistique du site 
industriel FAMAR situé à 400m à l’EST (1.200 à 1.600 
places) qui seraient libérés au 31/12/2012 

-  Les zones agricoles en tête sud du Pont de l’Europe 
(800 à 1.000 places – surface équivalente à 
20.000/25.000 m2) sur lesquelles des discussions sont 
en cours avec les différents propriétaires. 

 
 
Les aménagements prévus à moyen terme 
 

- Livraison en 2012 : la station d’épuration 
d’Agglomération de dernière génération entre la tête sud 
du Pont de l’Europe et le site de l’Ile Arrault. Cet 
équipement situé à proximité pourra permettre la mise en 
place de synergies afin d’optimiser la démarche de haute 
qualité environnementale du projet ARENA en particulier 
dans le cadre de l’étude sur le potentiel de 
développement en énergies renouvelables de la zone. 

- Livraison en 2012 : la nouvelle ligne de TRAM CLEO 
traversera l’agglomération sur 11,4 km d’EST en 
OUEST, avec la création d’un parc relais de 120 places 
en tête nord du Pont de l’Europe. 

- Livraison en 2012 : la requalification de la RN 20 au nord 
avec la suppression des trémies Jaurès et la réalisation 
d’un parc de stationnement de 500 places interconnecté 
à la station du même nom sur la future ligne de TRAM 
CLEO. Ce réaménagement est également intégré à la 
réflexion « Loire  à vélo » pour une prise en compte de la 
multimodalité des moyens de transport. 

- En projet : la requalification de la RN 20 sur sa partie 
sud. 

- En projet : les cheminements piétons depuis la station de 
TRAM A Tourelles entre le Pont Royal et le Pont Joffre 
avec le passage sous la RN 20. 

 
 

Les aménagements en projet à plus long terme 
 

- La création d’une passerelle en voie douce pour relier les 
quartiers des rives droite et gauche tout en mettant en 
scène l’équipement ARENA. Cette passerelle permettrait 
le cheminement des piétons depuis la station Beaumont 
du TRAM CLEO dans le Faubourg Madeleine et ceux qui 
se stationneraient sur le Parking Jaurès. Il convient de 
préciser que l’intégration de cette future passerelle sera 
prise en  compte dans les projets architecturaux et 
fonctionnels de l’ARENA. 

- Le réaménagement du carrefour en tête nord du Pont de 
l’Europe avec l’arrivée du TRAM CLEO. 
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- La trame verte « Loire-Loiret » qui pourrait trouver une 
ouverture sur la Loire, vers le réseau Loire à vélo, à partir 
de l’ARENA sur l’Ile Arrault. 

 
 

5. ENJEUX, PROCEDURE ET PLANNING PROJET 
 
Comme indiqué précédemment ; le projet ARENA, au cœur 
d’un parc paysager de 11 hectares, est un programme 
ambitieux de reconquête et d’aménagement d’un espace 
public exceptionnel dans un environnement naturel et urbain 
complexe. La prise en compte de ses enjeux multiples sera 
une des clefs de la réussite du projet dont les principaux sont 
de : 
 

- Réaliser l’ARENA en l’intégrant au cœur d’un espac e 
public paysager  

 
- Valoriser le patrimoine naturel avec une haute qua lité 

architecturale et environnementale  
 
- Proposer un plan de circulation structurant avec la  

création notamment d’une nouvelle voirie tout en 
développant les modes de circulations doux  

 
- Optimiser les capacités et répartir les aires de 

stationnement au regard des capacités résiduelles 
d’absorption des voiries   

 
- Favoriser l’utilisation des transports en commun  

 
- Valoriser les voies douces en front de Loire  

Il convient aussi d’inscrire cet aménagement de reconquête 
des bords de Loire dans le respect du fonctionnement du 
quartier tout en anticipant dès maintenant les évolutions 
urbaines à l’horizon 2014-2020 telle que la création d’une 
passerelle, les schémas directeurs de circulation de 
l’agglomération ou encore celles des modes de circulation 
futures. 
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 Plan du réseau transport en commun SETAO-2010  ⇒⇒⇒⇒ 
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Parking FAMAR 
(1.200 à 1.600 places) 

Parking JAURES 
(500 places) 

Parking ARENA 
(330 places) 

Parking VOIRIE 
(300 places) 

Parc RELAIS TRAM 
(120 places) 

Parking PONT 
EUROPE 
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Pont de l’Europe 
Pont Joffre 

Centre ville 

Pont Royal 
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Plan masse n°1 de situation et d’implantion  
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RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
SUR LA CONSULTATION    
 
Objet  :  
 
Le marché a pour objet la réalisation de l’étude d’impact 
environnemental détaillé du projet ARENA dans le cadre de la 
procédure de déclaration de projet, dont l’objectif est la mise 
en compatibilité du POS/PLU de la ville d’Orléans. Cette étude 
d’impact devra respecter les conditions prévues par la loi, en 
particulier le code de l’urbanisme et de l’environnement, en 
tenant compte des nouvelles procédures liées à l’avis 
environnemental des services de l’Etat. 
 
Information  :  
 
Une demande de cadrage préalable a été sollicitée auprès de 
l’autorité environnementale mi-avril 2010. Actuellement en 
cours d’instruction, les prescriptions de ce cadrage préalable 
pourront modifier le périmètre de l’étude de manière à prendre 
en compte, en amont, les attentes des services de l’Etat dans 
la perspective de leur avis environnemental. 
 
Mission :    
 
La mission principale doit recouvrir l’ensemble des volets 
indispensables à la réalisation de l’étude d’impact 
environnemental du projet ARENA dans le cadre de la 
déclaration de projet. De manière non exhaustive, il s’agit 
d’étudier les domaines suivants : 
  

- Etat initial et futur de l’environnement sur le sit e 
- Volet air et volet bruit sans et avec le programme 
- Volet hydraulique avec la prise en compte du Plan 

de Prévention des Risques Inondation (P.P.R.I.) 
- Volet faune et flore y compris Natura 2000 
- Etude de circulation, de stationnement et de 

déplacement 
- Etude d’impact visuel du projet au titre de 

l’insertion sur le site dans le périmètre de la 
ZPPAUP et au regard de l’inscription du Val de 
Loire au patrimoine mondial de l’UNESCO.  

- Dossier d’enquête publique 
- Mise en compatibilité du POS/PLU  
- Assistance juridique du maître d’ouvrage dans 

l’analyse des documents et pour le conseiller dans 
les phases clefs des procédures jusqu’à la 
délibération du Conseil Municipal sur la déclaratio n 
de projet puis la mise en compatibilité du POS/PLU.  

- Analyser le potentiel de développement en énergies 
renouvelables sur la zone du projet  

- Etc.  
 
Dans son offre le candidat devra impérativement détailler et 
justifier chacune des études à réaliser pour atteindre les 
objectifs de la mission tout en prenant en compte  le contexte 
particulier du projet mais aussi ses propres expériences 
professionnelles sur des projets semblables ou similaires. 
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Rendus :    
 
- Rendu intermédiaire 
- Rendu pour l’avis environnemental  
- Rendu final après prise en compte de l’avis 

environnemental et des éventuels correctifs 
 
Conduites des études et réunions :    
 
- Organisation des réunions : une réunion de cadrage, 

une réunion intermédiaire et une réunion de rendu de 
l’étude qui pourrait se faire lors d’un comité de pilotage 
du projet, généralement un lundi après-midi, avec 
présentation sur support informatique de type 
powerpoint.  

- 5 exemplaires en support papier + autant que 
nécessaires à la demande des services de l’Etat + 3 Cd 
Rom 

- Organisation des réunions avec les services de l’Etat et 
tous tiers concernés par la bonne conduite des 
différentes études. 

- Réalisation des navettes correctives avant et après 
l’avis environnemental des services de l’Etat. 

- Conférences téléphoniques régulières pour assurer le 
suivi dynamique de la mission. La fréquence et les 
modalités de ces entretiens devront apparaître dans 
l’offre des candidats. 

 
 
 
 
 

Composition de l’équipe :    
 
L’équipe devra être composée des compétences nécessaires 
à la bonne réalisation de la mission dans les délais impartis et 
obligatoirement avoir : 
 
- Les compétences techniques et d’ingénieries adaptées 

aux différents enjeux 
- Une compétence environnementale notamment des 

sites Natura 2000 
- Une compétence juridique en matière 

environnementale et d’urbanisme 
- Une expertise en matière d’étude d’impact 

environnemental pour des équipements sportifs ou de 
spectacle de grandes jauges (stades ou grandes  
salles) si possible en milieu urbain. 

- Une compétence architecturale et paysagère serait un 
plus 

 
Il est impératif que le titulaire assure l’interfaçage des 
compétences du groupement en désignant un chef de projet 
qui sera responsable de la bonne conduite de la mission et le 
référent unique du maître d’ouvrage. 
 
La Ville d’Orléans validera le choix des sous-traitants du 
groupement qui devront obligatoirement être déclarés.  
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Documents qui seront mis à disposition :    
 
- Etudes de localisation et de dimensionnement S.C.E.T. 

et A.T.S.P. 
- Etudes de circulation (phase 1 de pré-faisabilité) 
- Etude du Plan Loire Grandeur Nature sur la 

modélisation du risque inondation dans le Val de Loire 
- Règlement du POS/PLU de la Ville d’Orléans 
- Règlement du POS/PLU de Saint-Pryvé Saint-Mesmin 
- Règlement de la ZPPAUP 
- P.P.R.I. sur la ville d’Orléans. 
- Pré-programme du projet ARENA 
- Etude sur la requalification de la RN 20 sud 
- Cadrage préalable des services de l’Etat (dès 

réception) 
- Tous les documents administratifs nécessaires au bon 

déroulement de la mission : SCOT, PDU, etc. 
 
Liste non exhaustive. 
 
 
Durée du marché :   18 semaines 
 
 
Période et lieu d’exécution de la prestation :    
 
Les prestations seront exécutées dès notification du marché. 
Le lieu d’implantation du projet ARENA est localisé sur le 
terrain d’emprise du site de l’hippodrome de l’Ile Arrault, d’une 
surface globale d’environ 110.000 m2. Propriété foncière de la 
ville d’Orléans, l’emprise du terrain se trouve « à cheval » sur 
les communes d’Orléans et de Saint-Pryvé Saint-Mesmin. 

Certains volets de l’étude d’impact, par exemple concernant 
l’accessibilité ou la circulation, nécessiteront bien entendu une 
approche sur zone au-delà des limites du site de l’Ile Arrault. 
 

 
 
 
Personne responsable et coordonnées (tél, fax, emai l) :  
 
Olivier ROUET – Chef de Projet Arena 
Direction Générale du Développement Urbain 
Place de l’Etape - 45040 Orléans cedex 1 
+33 (0)2.38.79.26.03 / orouet@ville-orleans.fr 
 


